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Commission Centrale pour la Navigation du Rhin

Textes arrêtés par le Comité de droit privé fluvial
institué par la Commission Centrale pour la Navigation

du Rhin dans sa session de mars 1927.

(Suite et fin.)1

Les dispositions du chapitre II ontHrait à la propriété
et à l'usufruit. Il a paru au Comité, sur la suggestion de M.
Niboyet, que les garanties des créanciers hypothécaires
demeureraient toujours précaires, si la propriété même du
bateau demeurait douteuse. Or, comment connaître le
propriétaire si l'on ne sait quelle loi régit la propriété Comment
régler les conflits inévitables si l'on ne détermine pas conven-
tionnellement cette loi Ce sont ces considérations qui ont
déterminé le Comité à s'engager dans la voie qui lui était
proposée. L'application de la lex rei sitae, conforme à la
jurisprudence allemande, a soulevé des objections. jPje
propriétaire d'un bateau peut ne pas savoir exactement où se

trouve son bien au moment de la vente, et quelle loi est en
conséquence applicable. S'il vend une flotte en bloc, la vente
devrait être faite par des actes séparés et suivant des formes
différentes déterminées par les lois des pays où se trouvent
momentanément les diverses parties de cette flotte. Le renvoi
à la loi du lieu n'est en outre pas susceptible de régler tous
les conflits ; dans certains cas, cette loi ne sera pas applicable,
si elle exige, par exemple, une inscription sur un registre,
inconnue dans le pays d'immatriculation du bateau et, par
conséquent, irréalisable ; dans d'autres, le renvoi ne jouera
pas si, par exemple, certaines exigences de la loi du pays
d'immatriculation sont considérées comme d'ordre public.
Le renvoi à la loi de ce pays, conforme d'ailleurs à ce qui est
proposé pour l'hypothèque, a donc paru être la seule solution
complète de la question et c'est cette solution que consacre
l'alinéa Ier de l'article 13 en la limitant toutefois aux
acquisitions entre vifs. Le Comité a estimé, en effet, qu'il convenait

de laisser en dehors du règlement projeté la question
de la loi applicable en cas de transmission à cause de mort.
Cette question doit recevoir ses solutions habituelles, sans
que l'on crée un régime spécial pour les bateaux. Il a cependant

été admis que la loi du pays d'immatriculation pouvait
exiger des héritiers et légataires une inscription de leur
propriété pour qu'elle soit opposable aux tiers. Il s'agit de ces
mesures d'ordre public dont il a été question plus haut et
dont il convient de réserver l'application lorsque la loi qui
régit la succession d'après les règles suivies à ce sujet, n'est
pas la loi du pays d'immatriculation. C'est ce qu'exprime
l'alinéa 2 de l'article 13.

Les registres sur lesquels les inscriptions doivent être
portées sont les registres publics pour l'immatriculation
des bateaux visés à l'article Ier. Il a été entendu toutefois
et c'est pourquoi le mot « registre » a été mis au pluriel,

Voir Bulletin technique du 24 septembre 1927, pi 225.

aptËË n'y aurait pas nécessairement un seul registre pour
l'immatriculation, la propriété et les hypothèques, et que des
registres matériellement distincts pourraient être tenus pourl'immatriculation et la publicité des droits, à condition
que ces registres concordent afin que l'on puisse de l'un se
référer à l'autre. Cette latitude a fait l'objet d'une mention
au protocole de clôture.

L'article 14 prévoit que les-dispositions relatives à la
propriété s'appliquent également à l'usufruit.

Les dispositions de ce chapitre n'ont d'ailleurs pour objet
que de rendre concret un premier échange de vues sur une
question qui n'avait pas encore été examinée.

Le Chapitre III traite de l'hypothèque. Devant l'insuffi-
sance de toute définition générale des sûretés réelles
assimilées à l'hypothèque, le Comité a jugé préférable de faire
une enumeration de ces sûretés au protocole de clôture.
Pour le moment seul le droit de gage inscrit sur des bateaux
immatriculés, le « Schiffspfandrecht » du droit allemand,
figure à cette place, l'énumération devant être complétée
suivant la législation des différents Etats contractants.
Sauf ce renvoi au protocole de clôture, l'article 15 reproduit
la première phrase de l'article premier du texte rédigé à la
précédente session, et consacre la reconnaissance des
hypothèques régulièrement établies et inscrites sur des registres
publics, cette expression devant être interprétée comme il
a été dit ci-dessus au sujet de l'article 13. Toutes les
hypothèques aussi bien les hypothèques judiciaires et légales que
les hypothèques conventionnelles se trouvent visées par ce
texte. Quant à la question des hypothèques sur les bateaux
en construction, elle a déjà été examinée à propos du chapitre

Ier.
La seconde phrase de l'ancien article Ier, concernant les

effets des hypothèques, rapprochée de la première phrase
de l'ancien article 2 touchant spécialement ces effets en cas
de transfert volontaire de propriété, sont devenues le premier
alinéa de l'article 16 actuel, qui vise tous les effets de
l'hypothèque, notamment en cas d'aliénation. Mais alors que la
seconde phrase de l'ancien article 2 limitait les effets, tels
qu'extinction de l'hypothèque, purge ou autre analogue, au
cas où ces effets sont prévus par les lois de l'Etat sur le territoire

duquel se trouve le bateau, le second alinéa de l'article
16 du nouveau projet se borne à stipuler que, si la procédure
de purge ne peut se dérouler parce qu'elle n'est pas organisée
par la législation du pays où le bateau se trouve, les droits
inscrits ne sont pas éteints jusqu'à ce que cette procédure
ait pu être accomplie régulièrement. En d'autres termes,
le Comité a voulu qu'il n'y ait aucune limitation aux effets
de la loi du pays d'immatriculation, si ce n'est ceux qui
résultent d'une impossibilité matérielle.

L'ancien article 3 sur la procédure de purge est devenu
ainsi inutile, si ce n'est dans la mesure où il traite de la vente
qui fait maintenant l'objet d'un chapitre spécial relatif à
1 exécution forcée.

L'article 17 ne diffère pas, quant au fond, de l'ancien
article 4. Il subordonne au consentement des créanciers
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